
ACCORD 

GENERAL DE COOPERATION 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DE LA 

REPUBLIQUE LIBANAISE 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA 

REPUBLIQUE GABONAISE 

LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE LIBANAISE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA 

REPUBLIQUE GABONAISE 

Ci-apres denommes «Les Parties 

con tractantes» 

Desireux de renf orcer et de 
diversifier les relations d'amitie et 

de Cooperation entre leurs deux 

pays dans les differents domaines; 

Sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE 1 

Les Parties Contractantes decid­
ent de poursuivre en commun, 

dans la mesure de leurs possibi­

lites, et ce dans un esprit de 
solidarite fraternelle, leurs efforts 
pour intensifier la cooperation 
economique, comrnerciale, so­
ciale, culturelle, scientifique et 

technique dans tous les domaines 



ARTICLE 4 

Les Parties Contractantes peu­
vent solliciter le financement et la 
participation d'organismes inter­
nationaux pour !'execution de 
projets relevant des domaines de 
cooperation auxquels se referent 
les articles 2 et 3 du present 
Accord General. 

ARTICLE 5 

Chacune des Parties Contrac­
tantes adopte les mesures neces­
saires pour faciliter l'entree et le 
Sejour dans son pays des ressor­
tissants de l'autre Partie pour la 
realisation des projets etablis dans 
le cadre du present Accord Gen­
eral, conformement a leur legisla­
tion respective. 

ARTICE 6 

Les deux Parties conviennent de 
creer entre elles la Commission­
Mixte de Cooperation Gabon­
Liban chargee de veiller a !'appli­
cation du present Accord et de 
rechercher les moyens susceptibles 
de renforcer la cooperation entre 
les deux pays. 

ARTICLE 7 

Tout Differend entre Jes Parties 
Contractantes relatif a l'interpre­
tation OU a !'execution de cet 
Accord est resolu par voie diplo­
matique. 

ARTICLE 8 

Le present Accord General de 
Cooperation entre en vigueur 
provisoirement a la date de sa 

d'interet commun entre leurs deux 
pays, en vue de co~tribuer au plus 
haut point a leur developpement. 

ARTICLE 2 

Sur la base des dispositions du 
present Accord General, les Par­
ties Contractantes peuvent con­
cl u re des Accords ou 
Arrangements Specifiques rele­
vant des domaines definis a !'Ar­
ticle 1. Ces Arrangements doivent 
preciser pour chacune des realisa­
tions entre autres: 

- Les objectifs a atteindre 

- Le calendrier de travail 

- Les obligations de chacune des 
Parties 

- Le financement 

- Les organismes responsables de 
I' execution 

ARTICLE 3 

Les domaines de cooperation 
susceptibles d'echanges d'exper­
iences concernent entre autre: 

1- Le Commerce 

2- La Finance et la Banque 

3- L'Industrie legere. 

4- L'Agriculture et l'Industrie 
Alimentaire. 

5- Echanges d'Experts et de 
Delegations dans tous Jes, do­
maines de Cooperation notam­
ment, La Culture, J'Education, la 
Sante, La Science, la Techniqe, les 
Activites Sociales et le Sport. 

6- La Particip~tion aux Exposi­
tions et aux Foires. 



signature et definitivement apres 
l'accomplissement des formalites 
constitutionnelles requises dans 
chaque pays. 

11 est applicable pour une periode 
de cinq (5) ans renouvelable par 
tacite reconduction, a moins que 
l'une des Parties Contractantes 
n'ait six (6) mois auparavant; 
signifie a l'autre, par ecrit son 
intention, de le denoncer, 

Une partie Contractante peut 
demander la revision totale ou 
partielle de 1 'Accord General 
dans les memes conditions que 
celles prevues a l'alinea precedent. 

Les dispositions revisees OU 

amendees par consentement mu­
tuel entrent en vigueur des leur 
approbation par les Parties Con­
tractantes. 

ARTICLE 9 

La denonciation du Present Ac­
cord prend effet six (6) mois apres 
la date de notification. Ceci n'af­
fecte pas les projets en execution, 
sauf accord formel contraire des 
Parties Contractantes. 

Fait a Beyrouth, le 20 Fevrier 
2001, en deux exemplaires origi­
naux en langue arabe et frarn;aise, 
les deux textes faisant egalement 
foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT 

DE LA REPUBLIQUE LIBANAISE 

POUR LE GOUVERNEMENT 

DE LA REPUBLIQUE GABO­
NAISE 


